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OAP derrière la 
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 Limiter l’impact environnemental du projet urbain 

 L’intégration de réseaux de mobilités douces et d’espaces 

publics de qualité dans les nouveaux quartiers en 

recherchant une connexion avec le tissu existant,  

 Conforter l’offre de logements sociaux dans le centre-

bourg,   

 Poursuivre les actions accompagnant le développement 

des parcs de logements collectifs et locatifs, (exemple : 

résidence intergénérationnelle) 

 Renouveler les formes urbaines et diversifier le parc de 

logements par la mise en place d’Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) s’inspirant 

du modèle urbain traditionnel, 

 Inciter à la production de formes urbaines économes en 

consommation d’espace,  

 Favoriser la convivialité par l’aménagement d’espaces 

publics qualitatifs, et le développement des mobilités 

actives dans les nouveaux projets, 

 Optimiser les dents-creuses à l’intérieur du tissu urbain.  

 Adapter le parc d’équipements publics pour maintenir la 

population sur place mais aussi répondre aux besoins des 

nouveaux habitants. 

 La création de nouvelles formes urbaines (lots 

individuels groupés) favorise la diversification de 

l’offre pour répondre à différentes étapes du 

parcours résidentiel et est propice au 

développement de l’offre locative,  

 Les densités souhaitées diversifient l’offre 

communale,  

 La construction de logements locatifs sociaux 

permettra de répondre aux besoins du plus grand 

nombre en diversifiant l’offre communale, 

 La structuration des quartiers participera au 

développement d’un réseau de déplacements 

sécurisant l’accès aux équipements et services à la 

population et qualifiera l’entrée de ville, 

 L’accompagnement paysager sera réalisé en 

maintien et appui sur la trame végétale existante, 

participera de la création de continuités paysagères, 

s’appuiera sur une mixité de fonctions 

(déplacements et espaces publics),  

 L’aménagement de quartier à proximité du centre 

historique permet le renforcement de la centralité du 

bourg. 

OBJECTIFS DU PADD  PRINCIPE D’AMENAGEMENT 
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 

 

 

 

ETAT DES LIEUX 

Mairie 

Commerces 
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Orientation d’aménagement et de programmation :  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

OBJECTIFS : 









 

DENSITÉ : 

ORGANISATION : 
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 

 

 

 

ETAT DES LIEUX 

Mairie 

Commerces 

Groupe scolaire 
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Orientation d’aménagement et de programmation :  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS : 







ORGANISATION : 

 

DENSITÉ : 



MODALITE D’URBANISATION :  
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 

 

 

ETAT DES LIEUX Pôle d’équipements et 

de loisirs 

Groupe scolaire  

Centre  

Urbanisation 

future 

Lotissement de 

Pièce Grande 
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.   

Lotissement 

de Pièce 

Grande 

Cantegril 

Centre 

Las Cassetes 

ORGANISATION : 
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Exemples d’aménagements 
Les espaces partagés  

Définition : il s’agit de la partie cyclable du trottoir lorsque celle-ci est 

séparée de la partie piétonne par un marquage (ligne continue) ou 

différenciée par un revêtement distinct.  

Largueurs : l’emprise minimal de cet aménagement est de 3.4 mètres, 

hors marquage : 2 mètres pour la partie cyclable, 1.4 mètre pour la partie 

piétionne et 0.5 mètre d’écartement avec la chaussée.  
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Les pistes cyclables standard 

Définition : la piste cyclable est un aménagement de voirie dédié 

exclusivement aux cyclistes.  

Largeurs : la largeur minimum d’une piste cyclable standart 

est de 1.5 mètre hors marquage en unidirectionnel. En 

bidirectionel, la largeur minimum est de 2.5 mètres, hors 

marquage, en milieu urbain ou de 3 mètres, hors marquage, 

en milieu rural.  

  

Figure 1 : Source : Centre vélo 
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Les bande cyclables 

Définition : la bande cyclable marquée est définie à l’article R1 

du Code de la Route : « sur une chaussée à plusieurs voies, 

une voie exclusivemnt réservée aux cycles à deux ou trois 

roues ». Elle est délimitée par une ligne de peinture 

discontinue T3-5u.  

Largeurs : la bande cyclable doit avoir une largeur de 1.5 

mètre minimum, hors marquage.  

 




